
Du 27 au 31 octobre 2011, Monsieur Pierre COHEN, Député-maire de Toulouse, son épouse 
et la délégation qui les accompagne, ont été les hôtes de Monsieur Cheikh Mamadou 
Abiboulaye DIEYE, Député-maire de la Ville de Saint-Louis, du Conseil Municipal et des 
populations de Saint-Louis, à l’occasion d’une visite d’amitié et de travail. La délégation de 
Monsieur le Maire de Toulouse comprend : 

- Madame Françoise HENRY, Directrice de Cabinet ; 

- Le Docteur Jean Louis DUCASSE, Chef du Service d’aide médicale urgente ; 

- Alain DUTEMPS, Conseiller du Directeur Général de l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne ; 

- Monsieur Christian JULIA, Expert conseiller Agence de l’Eau Adour Garonne ; 

- Madame Bérangère LARTIGUE, Enseignante à l’Université Paul SABATIER de 
Toulouse ; 

- Madame Gisèle TEULIERES, Directrice des Relations Internationales de la ville de 
Toulouse ; 

- Boubacar SAGNA, chargé de mission à la Direction des Relations Internationales de 
la ville de Toulouse. Cette mission institutionnelle a été précédée d’une mission technique 
conduite par Messieurs DUCASSE et JULIA pour identifier des actions à mettre en œuvre 
dans les domaines de l’assainissement et de la Santé. 

Dans le domaine de l’assainissement, à la suite des séances de travail avec l’Agence de 
Développement Communal et des visites de terrain auprès des services techniques notamment 
de l’ONAS et des acteurs sociaux des quartiers de Darou, Diaminar, Diamaguène et 
Ndioloféne, Monsieur Christian JULIA, Expert conseiller de l’Agence de l’eau Adour 
Garonne, a formulé des recommandations auprès des autorités des deux villes afin de 
conduire une opération sur un ou deux quartiers de St. Louis et qui pourrait faire l’objet d’un 
financement. 

A ce sujet, la Commune de Saint-Louis, demande à la Ville de Toulouse d’orienter son appui 
vers les quartiers de Darou et Ndiolofène. La visite effectuée le samedi 29 octobre 2011 en 
présence des délégations des deux villes a permis de s’assurer des conditions de réalisation de 
l’opération pilote. Toutefois, le chef d’antenne de l’ONAS a indiqué, que pour le quartier de 
Darou, le Projet PAUDA financé par la coopération technique belge a procédé au 
raccordement des ménages de tout le quartier et suggère une intervention de plus grande 
ampleur à Ndioloféne et éventuellement à Diamaguène 

Une convention opérationnelle, qui décrit les opérations retenues, leur phasage et le montant 
des financements prévus, sera élaborée, et sa signature pourrait intervenir, en décembre 
prochain, lors de la prochaine mission du Maire de Saint-Louis, à Toulouse, à l’occasion des 
journées de l’Aérospatiale. 



Dans le domaine de la santé, la mission exploratoire de Monsieur DUCASSE, Directeur du 
SAMU de Toulouse, a permis de rencontrer les différents acteurs concernés par la mise en 
place du SAMU municipal (Agence de Développement Communal, CHR, UGB, District 
sanitaire, postes de santé). Il s’est également entretenu avec l’adjoint au Maire de Saint-Louis 
chargé de la santé etc.). 

A partir des données et des éléments d’informations recueillis par Monsieur DUCASSE, une 
note conceptuelle du projet de mise en place du SAMU sera établie et soumise à 
l’appréciation des autorités des deux villes.  

La Ville de Saint-Louis organisera, d’ici décembre 2011, une concertation avec toutes les 
parties prenantes à la mise en place du SAMU et désignera un responsable du projet. 

Il importe de souligner que compte tenu de la modicité des moyens existants et face à 
l’ampleur des besoins, Monsieur DUCASSE propose de moduler la mise en place du SAMU 
selon un projet pluriannuel qui pourrait comporter les phases suivantes :  

- la mise en place d’un centre de réception et de régulation des appels ; 

- la formation du personnel (écoutants, coordinateur, infirmiers etc.) ; 

- la mise en place d’un centre de santé en dernière phase, lorsque le SAMU aura atteint 
sa vitesse de croisière. 

Coopération interuniversitaire 

La viste à l’Université Gaston BERGER de Saint-Louis a laissé entrevoir des perspectives de 
collaboration dans le domaine de la coopération interuniversitaire entre l’UGB et le Pôle de 
recherche de l’enseignement supérieur de Toulouse qui est regroupe les trois universités, les 
grandes écoles et instituts de formation. Les pistes de collaboration pourraient être la 
recherche dans des domaines retenus entre les parties, la cotutelle de thèses, l’implication de 
l’hôpital de Toulouse dans la mise en place du futur CHU de Saint-Louis. 

Aéropostale 

Il est important de rappeler que le rapprochement entre les villes de Saint-Louis Toulouse 
trouve son origine dans le rôle joué par Saint Louis parmi les étapes de la ligne Aéropostale 
dont la mémoire est conservée dans le musée Mermoz sis au Syndicat d’initiatives et visité 
par Monsieur Pierre COHEN et sa délégation accompagné du Maire de Saint-Louis . 

La ville de Toulouse a fait part de la mise en place d’un réseau des villes de l’Aéropostale 
avec création d’une association. Elle a invité, par ailleurs, la ville de Saint- Louis, en 
décembre prochain, à l’assemblée générale constitutive. L’objectif visé, à travers la mise en 
place de cette association, est de renforcer la mémoire de la ligne de l’aéropostale et 
d’envisager l’inscription de ce patrimoine immatériel et matériel sur la liste du patrimoine 
mondial par l’UNESCO. 

En matière de développement Durable  



Le partenariat entre les villes de Saint-Louis et Toulouse autour des questions liées à 
l’adaptation aux changements climatiques est à renforcer. Il concerne : 

- La prise en compte des projets de la ville en matière de changements climatiques ; 

- La recherche de soutien logistique en fonction des besoins de la ville de Saint-Louis en 
matière déplacements collectifs, d’énergie ou de salubrité publique ; 

- La poursuite du projet fours et séchoirs solaires après évaluation de la première phase ; 

- La demande de participation de la ville de Toulouse au fonds de développement local 
durable. A ce sujet, des informations complémentaires concernant, les mécanismes de 
fonctionnement seront transmises par la ville de Saint-Louis.  

En matière de développement culturel 

- Les deux villes s’engagent, à travers le cadre de concertation, à favoriser des échanges 
pour la réalisation de manifestations culturelles, pouvant se dérouler à Toulouse et Saint 
Louis, permettant un rapprochement et une meilleure connaissance de chaque culture ; 

- Sont notamment visés : formation et encadrement des jeunes aux métiers du spectacle, 
développement de lien entre équipements culturels des deux villes, résidences d’artistes, 
participation de compagnies toulousaines au Festival de Jazz de Saint Louis, échanges entre 
écoles sur des projets pédagogiques ; 

- Sont également envisagés des échanges croisés entre Saint-Louis, Atlanta et Toulouse 
sur les politiques de lutte contre les discriminations. 

 

Saint-Louis du Sénégal, 31 octobre 2011 


